
L’association remporte l’appel à projets
de la commune de Saint-Aignan de
Grand-Lieu pour animer l’ancien
presbytère autour des contes et légendes
du territoire en s’associant avec un
collectif de conteurs et conteuses

Village Terre et Vie et la Mairie préfigurent ensemble
la maison des possibles dans l’ancien presbytère

Création de l’association
Village Terre et Vie (devenue
les Grandlieu’Zarts en
2022)

2014

2019

La Mairie met à disposition et réhabilite l’ancien
presbytère en vue de l’installation du tiers-lieu 

2020 > 2021

2021

Ouverture du Grand Lieu 
du Conte au grand public 
et lancement de ses activités

2023

Village Terre et Vie change 
de nom et devient Les Grandlieu’Zarts
pour permettre à l’ensemble des
acteurs de s’approprier le projet dans
sa globalité

Créer un espace de rencontre pour les habitant.es
acteurs associatifs et touristes, promouvoir la mixité
sociale 

Montrer la possibilité d’avoir une activité économique
durable et de préserver les savoir-faire traditionnels sur
un territoire rural
Favoriser les pratiques respectueuses de
l’environnement
Faire émerger un espace mutualisé pour développer
l’activité des acteurs économiques, culturels et
artistiques locaux

OBJECTIFS DU PTCE

DYNAMIQUE ET BESOINS
SUR LE TERRITOIRE

Situé à proximité de l’aéroport et de fait fortement
impacté 

Commune de 4 000 habitant·es à 15 minutes de
Nantes
Un patrimoine biologique d’importance mondiale
Une activité agricole en difficulté et un potentiel de
développement économique significatif (ex: tourisme,
habitat, recycleries)

Évolution du projet

Espace artistique en résidences, spectacles,
formations pour les conteurs et conteuses
Éducation à l’environnement “Ouverture
nature” (ateliers, balades, visites)
Café-salon de thé : “Le Cric-Crac Café”
Webradio associative : “Radio Grandlieu”

Le Grand-Lieu du Conte est un tiers-lieu culturel
situé aux abords du lac de Grand-Lieu. Il est
porté par l’association les Grandlieu’Zarts
(anciennement Village Terre et Vie). Il s’agit d’un
collectif d’acteurs locaux (particuliers,
associations, entreprises) qui se réunit depuis
2014 pour faire émerger un espace témoin
d’une économie rurale durable et collaborative. 

Ouvert depuis 2022 dans l’ancien Presbytère de
la commune de Saint-Aignan de Grand-Lieu, le
Grand Lieu du Conte est un véritable outil
d’animation du territoire. Il développe de
nombreuses activités dans une perspective de
développement durable et de démocratie
culturelle : 

Club des collectivités ESS

Présentation & activités

coordination@lesgrandlieuzarts.fr
2 Rue des Frères Rousseau 

44860 Saint-Aignan de Grand-Lieu

GOUVERNANCE

Principes : solidarité, utilité
collective 
Instances : Assemblée
Générale, comités de pilotage
et techniques, commission
programmation, collectif conte
Statut : Association loi 1901
Bénévoles : 15
Adhérent·es : 81 dont 53
citoyen·nes et 28 acteur·trices
professionnel·les

MODÈLE
ÉCONOMIQUE

Billetterie pour les
ateliers et évènements

Subventions
Partage des charges
fixes
Location d’espaces

Inspirer d’autres chemins, imaginer
de nouveaux récits, pour participer
collectivement à la construction d’une
société consciente, citoyenne et intégrée
au vivant, sur le territoire de Grand-Lieu

LA RAISON D’ÊTRE

TIERS-LIEUX EN PAYS DE LA LOIRE
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Fonds régional des tiers-lieux :
financement pour le poste de
coordination et développement
(jusqu’en février 2024) 

Lien au territoire

Un comité de pilotage commun se
réunit régulièrement

Appel à projets de la municipalité
favorable à l’implantation d’un tiers-
lieu
Convention de 3 ans pour
l’occupation du lieu
Tiers-lieu fortement soutenu à la fois
techniquement et financièrement par
la municipalité : subvention de 
72 000€/an, mise à disposition
gratuite des locaux (valeur estimée à
36 000€) et de services (impressions,
prêts de matériels)

Convention de 3 ans avec la DRAC
pour la mise en place du programme
d'éducation artistique et culturelle de
Saint-Aignan de Grand-Lieu

Convention sur le tourisme
avec la communauté de
communes de Grand-Lieu

Des collaborations se mettent en place avec d’autres associations locales
(hébergement des bureaux de l’association au sein de la MFR de Saint-Philibert,
puis partage des locaux avec l’association Les Dés Rangés de la Boite)

Les Grandlieu’Zarts continuent à tisser des liens avec les acteurs de l’ESS du
territoire et d’autres collectivités :  réseau Graine, Les Ecossolies, Ecopole, CPIE
Logne et Grand-Lieu, Nantes Métropole (Fonds ESS Factory), Conseil
Départemental de Loire Atlantique, etc.

AUTRES PARTENARIATS

Place et impact du tiers-lieu sur son territoire

Développement
territorial

Développement
économique

Développement 
social

Contribution au développement
touristique autour de la nature et
du patrimoine. Il s’inscrit dans le
programme Rives de Grand-Lieu

Animation du territoire de la
commune de Saint-Aignan de
Grand-Lieu

Acteur favorisant l’engagement et
la participation citoyenne des
habitant·es

Mutualisation de locaux, d’outils et de la
communication générant des économies
d'échelle

3,5 ETP (Responsable développement du
Grand Lieu du Conte et Coordinatrice de
l’association, Animatrice nature,
Programmateur/Coordinateur de la maison
du conte, Chargée de gestion administrative
et financière, Chargée de communication)

En cours de réflexion, 1 ETP en recrutement
mutualisé (Assistante administrative et
financière, Chargée de communication,
Régisseur)

Démarche de croisement des
publics (artistique,
environnemental, citoyen·nes,
collectivités, associations et
entreprises), de faire ensemble,
de mise en accessibilité de la
culture pour toutes et tous

Expérimentation d’un système
d’échange non-monétaire au sein
de l’association : le GLIC (ex : 2
heures de spectacle données
pour payer 1 journée de location
de salle pour une répétition)

Vous souhaitez soutenir des projets de
Tiers-Lieux sur votre territoire ?

Rendez-vous sur www.cap-tierslieux.org
cap-tierslieux@cress-pdl.org

Le Grand Lieu du Conte s’intègre plus
globalement dans le PTCE les
Grandlieu’Zarts que la Région Pays
de la Loire a également soutenu
jusqu’en 2022, à travers les phases
suivantes : 
ÉMERGENCE : structuration du projet
à partir des instances thématiques
déjà en place
GESTATION : animations,
communication et création d’emplois 
DÉVELOPPEMENT: coopération avec
les collectivités et le réseau ESS 
CONSOLIDATION : ouverture et
développement du tiers-lieu “Le
Grand Lieu du conte”, asseoir un
modèle économique 
Les Grandlieu’Zarts a été labellisé
phase 2 de l’AMI PTCE de l’Etat en
2023


